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et prescriptions politiques du « travail social » (extrait des orientations éditoriales)
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www.lesociographe.org

Tout le monde dénonce les discriminations, du moins les plus visibles,
les plus intolérables. Elles ont pour particularité de s’immiscer partout, dans les
replis du quotidien, sous des formes qui les rendent alors acceptables, parfois même
drôles. Ainsi travesties, elles échappent aux règles légales et aux indignations
légitimes. 
Plutôt que d’être dénoncées, elles sont ici plutôt isolées, questionnées, disséquées,
dé-normalisées.  
Et le travail social, est-il si dépourvu que cela de principes et de modes d’action
discriminants ? Obéir à des principes catégoriels, ne contribue-t-il pas à produire du
fait discriminant ? De manière générique : peut-on ne pas discriminer ?
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Rencontre-débat avec les auteurs le 21 janvier 2010
(17h30/20 h.) à l’IREIS Rhône-Alpes  (42, Firminy). Entrée libre


